
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département du Gers 

 

 MAIRIE DE 

 LA SAUVETAT

Procès-verbal de la réunion 
du Conseil Municipal 

du 20 février 2026 à 20h30 

L’an deux mille vingt-six et le vingt février à 20h30, le Conseil municipal régulièrement convoqué
le treize février 2026 s'est réuni au nombre prescrit par la loi à la salle du bas de la salle des fêtes,
sous la présidence de M. LACOSTE Bernard, Maire. 

La séance est ouverte à 20h40. 

Présents  :  Anaïs  ARMENGOL,  Michèle  CASTELL-LLEVOT,  Benjamin  CONSTANT,  Pauline  ESCOLL,
Bernard LACOSTE,  Françoise POLES

Procurations : Carole FRANCZAK (donne procuration à Bernard LACOSTE), Alain GUILLAMOT (donne
procuration à Benjamin CONSTANT), Jean-Claude SART (donne procuration à Françoise POLES)

Absents : Jean-François MIRADA, Guillaume PABICH 

A été nommée secrétaire de séance : Anaïs ARMENGOL

Le nombre de conseillers en exercice est de onze. Six conseillers étant présents à l’ouverture de la
séance, le quorum est atteint. 

ORDRE DU JOUR

1. Approbation du PV de séance du 5 décembre 2025

2. Demande de subvention DSIL pour la rénovation de la mairie 

3. Travaux d'isolation, installation d'une climatisation réversible à la salle des fêtes 
et demande de subventions

4. Modification de la délibération n°2511-2 en mentionnant “échange” et non “don”

5. Contre-valeur redevance performance assainissement collectif

6. Convention avec le SIAEP pour le réseau d'assainissement

7. Devis remplacement armoire électrique et poires de niveau

8. Recrutement animatrice pour le périscolaire à partir du 15 mars 2026

9. Convention de partenariat pour le centre de loisirs municipal de Lectoure

Questions diverses
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1. Approbation du PV de séance du 5 décembre 2025 

Après  en  avoir  délibéré  le  Conseil  Municipal  approuve  par  8  voix  dont  3  procurations  et  1
abstention, le procès verbal du 5 décembre 2025.

2. Demande de subventions DSIL pour la rénovation de la mairie  

M.le Maire propose au Conseil Municipal de réaliser une demande de subvention DSIL pour 
financer  la rénovation de la mairie. Le Conseil approuve, à l'unanimité, la demande de 
subvention DSIL par  9 voix dont trois procurations.

3. Travaux d'isolation, installation d'une climatisation réversible à la salle des fêtes et
demande de subventions

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, la demande de subventions
pour les travaux d'isolation et l'installation d'une climatisation réversible par 9 voix dont trois 
procurations.

4. Modification de la délibération n°2511-2 en mentionnant “échange” et non “don”

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve  la modification de la délibération n°2511-
2 en mentionnant “échange” et non “don”, à l'unanimité, par 9 voix dont trois procurations.

5. Contre-valeur redevance performance assainissement collectif

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la contre-valeur redevance
performance assainissement collectif par 9 voix dont 3 procurations .

6. Convention avec le SIAEP pour le réseau d'assainissement

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la convention avec le SIAEP pour le réseau
d'assainissement à l'unanimité par 9 voix dont trois procurations.

7. Devis remplacement armoire électrique et poires de niveau

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le devis de remplacement de
l'armoire électrique et des poires de niveau par 9 voix dont trois procurations.
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8. Recrutement animatrice pour le périscolaire à partir du 15 mars 2026

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le recrutement d'une animatrice pour le
périscolaire à partir du 15 mars 2026, par 9 voix dont trois procurations.

9. Convention de partenariat pour le centre de loisirs municipal de Lectoure

Après  en avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  la  convention  de partenariat  pour  le
centre de loisirs municipal de Lectoure avec une tarification à la fréquentation réelle, par 9 voix
dont trois procurations.

Questions diverses 

M.le Maire fait le point sur l'évènement climatique qui vient de se produire :
– 6 arbres qui emcombraient les routes ont été débités,
– mise en sécurité des arbres au cimetière par un élageur,

M. CONSTANT explique qu'il y a un problème récurrent de chutes d'arbres au lieu dit Monge, Lalouroy ainsi
que  plusieurs  points  bas  innodés.  

Mme ESCOLL demande a ce qu'il y ait un recensement  des transformateurs ENEDIS car il y en a un certain
nombre qui ne remontent pas les coupures électriques à ENEDIS ce qui empêche un dépannage rapide.

Mme ESCOLL revient sur la nécessité d'établir un Plan communal de Sauvegarde pour pouvoir agir auprès
des personnes sous respirateur en période d'intempéries.

Mme ESCOLL fait part au conseil municipal des décisions votés lors du dernier comité syndical du SIDEL :
– report de la tarification incitative à 2028,
– augmentation des tarifs pour les prêts de conteneurs d'éco festivité.

Mme  ESCOLL  signale  des  chutes  de  pierres  du  mur  de  soutènement  en  contre  bas  de  la  route
départementale avant les peupliers en venant du stade. M. le Maire va faire un signalement  aux services des
routes du département.

Mme  POLES  demande  si  la  commune  a  reçu  les  résultats  des  tests  fumées  sur  l'état  du  réseaux
assainissement. M. le Maire répond que la Commune n'a rien reçu à ce jour.

Mme POLES demande quand la commission Finances va se réunir pour établir le budget 2026. M. le Maire
répond que la date n'est pas encore arrêtée.

La séance est levée à 22h42
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